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DEPARTEMENT

des

ALPES-MARITIMES

____

République Française

______

COMMISSION PERMANENTE
_____

Séance du 29 MAI 2026

_________

DELIBERATION N° 9
___________________

ORGANISMES ET COMMISSIONS - DÉSIGNATION DES CONSEILLERS
DÉPARTEMENTAUX

zzzz

La séance s'est ouverte à 11h47 le 29 mai 2026 sous la présidence de Monsieur Charles

Ange GINESY.

Présents :  Mme Pierrette  ALBERICI,  Mme Joëlle  ARINI,  M.  Xavier  BECK,  Mme

Marie  BENASSAYAG,  M.  Yannick  BERNARD,  Mme  Gabrielle  BINEAU,  Mme

Alexandra BORCHIO FONTIMP, M. Jean-Jacques CARLIN, M. Didier CARRETERO,

M. Patrick CESARI, M. Frank CHIKLI, M. David CLARES, M. Roland CONSTANT,

M. Jean-Pierre DERMIT, Mme Céline DUQUESNE, Mme Sabrina FERRAND, Mme

Fleur FRISON-ROCHE, Mme Gaëlle FRONTONI, M. Jacques GENTE, M. Charles

Ange  GINESY,  Mme  Pascale  GUIT  NICOL,  Mme  Fatima  KHALDI-

BOUOUGHROUM,  M.  David  KONOPNICKI,  M.  Jean-Pierre  LAFITTE,  Mme

Vanessa  LELLOUCHE,  M.  David  LISNARD,  M.  Gérald  LOMBARDO,  Mme

Alexandra MARTIN, M. Franck MARTIN, Mme Caroline MIGLIORE, Mme Françoise

MONIER,  Mme  Catherine  MOREAU,  Mme  Sophie  NASICA,  M.  Sébastien

OLHARAN,  Mme  Martine  OUAKNINE,  M.  Mathieu  PANCIATICI,  Mme  Carine

PAPY,  Mme  Anne  RAMOS-MAZZUCCO,  M.  Michel  ROSSI,  Mme  Anne

SATTONNET, M. Joseph SEGURA, Mme Valérie SERGI, M. Philippe SOUSSI, Mme

Françoise THOMEL, M. Auguste VEROLA, M. Jérôme VIAUD.

Excusé(s) : Mme Christelle D'INTORNI, Mme Michèle OLIVIER.

Pouvoir(s) : M. Eric CIOTTI à M. Xavier BECK, Mme Marie-Louise GOURDON à M.

Mathieu  PANCIATICI,  M.  Kévin  LUCIANO  à  Mme  Françoise  THOMEL,  Mme
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Michèle PAGANIN à M. David KONOPNICKI.

Absent(s) : M. Bernard ASSO, M. Bernard CHAIX.

La commission permanente,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu  les  articles  L3121-22  et  L3121-23  dudit  code  relatifs  à  la  désignation  des

représentants du Conseil départemental au sein de divers organismes ;

Vu  l’article  R112-40  du  code  du  sport  précisant la  composition  de  la  Conférence

régionale du sport ;

Considérant le courrier du 13 mai 2026, adressé par le Préfet de la Région Provence-

Alpes-Côte  d’Azur, sollicitant  le  renouvellement  du  mandat  des  membres  de  la

Conférence régionale du sport ;

Vu l'article 262 du code de procédure pénale précisant la composition de la commission

de révision de la liste annuelle des jurés de la Cour d'assises des Alpes-Maritimes ;

Vu  l'article  R341-17 du  code  de  l'environnement  précisant la  composition  de  la

commission départementale de la nature, des paysages et des sites ;

Vu l’arrêté préfectoral du 15 février 2023 modifié fixant la liste des membres  de la

commission départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) dite « des

carrières » ;

Considérant le courrier adressé par la Préfecture des Alpes-Maritimes le 29 avril 2026

relatif au renouvellement de ses membres ;

Considérant  qu’il  y  a  lieu  de  renouveler  les  membres  du  conseil  d’exploitation de

l’Opéra Nice Côte d’Azur ;

Vu  le  courrier  adressé  le  24  avril  2026  par  le  président  d’Université  Côte  d’Azur

sollicitant la représentation du Département  au sein du Conseil  de gestion de l'UFR

d'Odontologie de Nice dans le respect de la parité ;

Considérant les souhaits :

- de Mme FRONTONI de ne plus siéger au sein du conseil d’administration du

musée national du sport ;

- de Mme ALBERICI de ne plus siéger au sein du conseil de famille des pupilles

de l’Etat ;

Vu  l'article  1er  du  décret  n°2001-540  du  25  juin  2001 relatif  à  composition  et  au

fonctionnement de la commission départementale consultative des gens du voyage ;

Considérant qu’il y a lieu de remplacer M. KONOPNICKI au sein de  la commission

CP/SA/2026/18 2/6



départementale consultative des gens du voyage ;

Vu les articles R5314-17 et suivants du code des transports relatif à la composition des

conseils portuaires des ports communaux ;

Vu le courrier du 7 mai 2026, adressé par le président de la Métropole Nice Côte d’Azur

dans le cadre des renouvellements des conseils portuaires des ports du Cros-de Cagnes,

Nice, Beaulieu Plaisance et Saint-Jean-Cap-Ferrat ;

Vu le courrier adressé le 9 avril 2026 par le Maire de Villeneuve Loubet, sollicitant la

représentation du Département au conseil portuaire du port de Marina Baie des Anges ;

Vu le courrier électronique du 26 mai 2026, adressé par l’Institut d’administration des

entreprises  (IAE)  de  l’université  Nice  Côte  d’Azur, sollicitant  la  représentation

départementale au sein de son conseil d’administration ;

Considérant  qu’il  y  a  lieu de  remplacer  M. CIOTTI au  sein du comité syndical  du

syndicat mixte des stations du Mercantour, ce dernier étant appelé à y siéger au titre de

son mandat de président de la Métropole Nice Côte d’Azur ;

Vu  la  délibération  prise  le  1er  juillet  2021  par  l'assemblée  départementale  donnant

délégation à la commission permanente ;

Vu  le  rapport  de  son  président,  complété  d’une  note  au  rapporteur, proposant  de

désigner les représentants du Département appelés à siéger au sein de divers organismes

et commissions ;

Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) de renoncer à  l’unanimité,  au vote au scrutin secret sur les désignations de la

présente délibération en application de l’article  L3121-15 du code général  des

collectivités territoriales ;

2°) de désigner pour siéger au sein :

 de  la  Conférence  régionale  du  sport  de  la région  Provence-Alpes-Côte

d’Azur :

- Mme PAPY, en qualité de titulaire ;

- M. BERNARD, en qualité de suppléant ;

 de la  commission de révision de la  liste  annuelle  des jurés  de la  Cour

d’Assises des Alpes-Maritimes :

- M. ASSO ;
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- M. VEROLA ;

- Mme MONIER ;

- Mme OLIVIER ;

- Mme ALBERICI ;

 de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites

(CDNPS) pour la formation spécialisée dite « carrières » :

- M. OLHARAN, en qualité de titulaire ;

- M. CARLIN, en qualité de titulaire ;

- Mme DUQUESNE, en qualité de suppléante ;

- Mme KHALDI-BOUOUGHROUM, en qualité de suppléante ;

- Mme SATTONNET, en qualité de représentante du Président du

Conseil départemental ;

 du conseil d’exploitation de l’Opéra Nice Côte d’Azur :

- M. LAFITTE, en qualité de titulaire ;

- Mme ALBERICI, en qualité de suppléante ;

 du collège des personnalités extérieures du bureau du Conseil de gestion

de l’UFR d’Odontologie de Nice :

- M. LAFITTE, en qualité de titulaire ;

- Mme SERGI, en qualité de suppléante ;

 du conseil  de famille  des pupilles  de l’Etat,  en remplacement de Mme

ALBERICI :

- M. PANCIATICI, en qualité de titulaire ;

 du conseil d’administration du Musée national du sport, en remplacement

de Mme FRONTONI :

- M. BERNARD, en qualité de suppléant ;

 de la commission départementale consultative des gens du voyage :

- Mme PAGANIN, en qualité de titulaire, en remplacement de M.

KONOPNICKI ;

- Mme GUIT NICOL, en qualité de suppléante ;

 du conseil  d’administration de l’Institut d’administration des entreprises

(IAE) de l’Université Côte d’Azur : 
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- M. BERNARD, en qualité de titulaire ;

- Mme D’INTORNI, en qualité de suppléante ;

 du comité syndical du syndicat mixte des stations du Mercantour :

- M.  LAFITTE,  en  qualité  de  titulaire,  en  remplacement  de  M.

CIOTTI ;

- M. BECK, en qualité de suppléant ;

 du conseil portuaire du port du Cros-de-Cagnes :

- Mme ALBERICI, en qualité de titulaire ;

- Mme PAPY, en qualité de suppléante ;

 du conseil portuaire du port de Nice :

- M. VEROLA, en qualité de titulaire ;

- Mme SERGI, en qualité de suppléante ;

 du conseil portuaire du port de Beaulieu Plaisance :

- M. BECK, en qualité de titulaire ;

- Mme FERRAND, en qualité de suppléante ;

 du conseil portuaire du port de Saint-Jean-Cap-Ferrat :

- M. BECK, en qualité de titulaire ;

- Mme FERRAND, en qualité de suppléante ;

 du conseil portuaire du port de Marina Baie des Anges :

- Mme BENASSAYAG, en qualité de titulaire ;

- M. ROSSI, en qualité de suppléant.

Pour(s) : 50 Mme Pierrette  ALBERICI,  Mme Joëlle  ARINI,  M. Xavier

BECK,  Mme  Marie  BENASSAYAG,  M.  Yannick

BERNARD,  Mme  Gabrielle  BINEAU,  Mme  Alexandra

BORCHIO FONTIMP, M. Jean-Jacques CARLIN, M. Didier

CARRETERO, M. Patrick CESARI, M. Frank CHIKLI, M.

Eric CIOTTI, M. David CLARES, M. Roland CONSTANT,

M. Jean-Pierre DERMIT, Mme Céline DUQUESNE, Mme

Sabrina  FERRAND,  Mme  Fleur  FRISON-ROCHE,  Mme
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Gaëlle FRONTONI, M. Jacques GENTE, M. Charles Ange

GINESY,  Mme  Marie-Louise  GOURDON,  Mme  Pascale

GUIT NICOL, Mme Fatima KHALDI-BOUOUGHROUM,

M. David KONOPNICKI, M. Jean-Pierre LAFITTE, Mme

Vanessa  LELLOUCHE,  M.  David  LISNARD,  M.  Gérald

LOMBARDO,  M.  Kévin  LUCIANO,  Mme  Alexandra

MARTIN, M. Franck MARTIN, Mme Caroline MIGLIORE,

Mme Françoise MONIER, Mme Catherine MOREAU, Mme

Sophie NASICA, M. Sébastien OLHARAN, Mme Martine

OUAKNINE,  Mme  Michèle  PAGANIN,  M.  Mathieu

PANCIATICI,  Mme  Carine  PAPY,  Mme  Anne  RAMOS-

MAZZUCCO, M. Michel ROSSI, Mme Anne SATTONNET,

M.  Joseph  SEGURA,  Mme  Valérie  SERGI,  M.  Philippe

SOUSSI, Mme Françoise THOMEL, M. Auguste VEROLA,

M. Jérôme VIAUD. 

Contre(s) :  0

Abstention(s) :  0

Déport(s) :

Signé

Charles Ange GINESY
Président du Conseil départemental
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